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Le Président 

Monsieur Hervé Maurey 
Sénateur de l’Eure 
Palais du Luxembourg 
15, rue de Vaugirard 
75291 PARIS Cedex 06 
 
Paris, le 28 avril 2010 

 
 
 
 

Monsieur le Sénateur, 
 
Ayant eu connaissance de la mission qui vous a été confiée sur le financement du très haut 
débit, nous avons estimé opportun de vous faire connaître notre position à ce sujet, que 
nous vous présentons dans la note ci-jointe. 
 
L’ACSEL, l’Association de l’économie numérique, se définit comme un club d’entreprises, lieu 
de réflexions et de propositions, avec une démarche prospective.  
 
Son rôle est d’accompagner et d’éclairer les acteurs de l’économie numérique dans leurs 
réflexions sur les perspectives de développement des techniques et des usages et de leurs 
implications économiques et sociétales. 
 
Les enjeux du très haut débit sont considérables en raison de leur impact à long terme sur 
l’économie de notre pays et, partant, sur sa place dans le monde ; c’est donc tout 
naturellement que nous sommes amenés à nous exprimer sur ce sujet. 
 
Je me tiens à votre disposition pour vous rencontrer à tout moment à votre convenance, afin 
de vous apporter toute précision sur le sens et la portée de notre réflexion sur ce sujet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Sénateur, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 

Pierre Kosciusko-Morizet 


